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REVUE MILITAIRE SPISSE
i\o 14. Lausanne, le 30 Juillct 1872. XVII« Annee.

Sommaire. — Sur la gestion militaire federale en 1871. — Des prineipes

de l'administration des armees. — Bibliographie. Sur la
guerre de 18^0-1871. — Nouvelles et chronique.

Armes speciales. — Telegraphie militaire. — Reorganisation du
Service sanitaire. (Suite.j

SÜR LA GESTION MILITAIRE FEDERALE EN 1871.

Gelte gestion a donne lieu aux observations el postulats ci-dessous
de la part de la Commission du Conseil des Etats qui avait la prio-
rite de cet examen.

Pour autant qu'on peut connaitre les debats de l'Assemblee federale
par les seuls comptes-rendus officieux el contradictoires qui en sont
publies, nous croyons que ces divers postulats ont et6 adopted, sauf
celui sur la centralisation du service sanitaire, qui n'avait pas en effet
de raison serieuse en sa faveur.

Comme la pröeödente, l'annee 1871 a ete marquee par des evenements qui ont
absorbe la plus grande partie de l'aelivite de ce departement. Toutefois comme
les mesures mililaires nöcessitöes par ces övönements ont fait l'objet d'un rapport
special, et que les cwafHe»-de-44ae6upalion des frontieres ont öte renvoyös par ies
Chambres federales a l'examen de commissions particulieres, nous avons cru ne
pas devoir nous en occuper, et nous nous bornerons ä exposer les observations
qui nous sont suggeröes par l'administration ordinaire du döpartement militaire
födöral.

I. Lois, ordonnances et reglements.

Le 12 juillet 1871, l'Assemblee födörale a rendu un arrötö qui maintient en
vigueur la loi föderale du 27 aoüt 1851 sur les contingents en hommes, chevaux
et materiel de guerre ä fournir ä l'armee federale suisse par les Cantons et par Ia

Confedöration, et qui invitait en möme temps le Conseil föderal ä lui soumettre
ulterieurement des propositions sur le maintien, l'abrogation ou la rövision des

contingents d'hommes et d'argent.
Le Conseil fedöral s'est conforme ä celte invitation en formulant des propositions

y relatives dans son projet de revision de la Constitution föderale.
En revanche, le vote populaire du 12 mai 1872, en repudianl les bases sur

lesquelles l'Assemblöe federale avait achemine la Solution de la question, a cree
une Situation nouvelle en presence de laquelle il importe de prendre un parti.
L'arröte du 12 juillet 1871 ne pouvait avoir qu'une portee passagere, et en le

votant, les chambres n'ont cerlainement pas eu Pintention de suspendre pour un
lemps illimile l'exöcution d'une disposition de la Constitution. Par consöquent il
y a lieu d'examiner ä nouveau la question de la revision, ou, cas echöant, de la

suppression de l'echelle des contingents (1), et la commission, sans proposer ä

(1) Cette supression, inutile au bien de l'armöe, serait simplement une inconsti-
tutionnalitö ou la mise en question du vote du 12 mai. — Beet.
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